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19/11   CELA S’EST PASSÉ À BRIMONT...

Comme tous les ans, la 
brocante de Brimont, orga-
nisée par L’association La 
brimontaise, a pu se parer 
d’un joli ciel bleu.
De ce fait, exposants et 
visiteurs ont pu se rassem-
bler sur la place de la com-
mune pour conclure de pe-
tites affaires.
Merci aux bénévoles de 
l’association qui ont répon-
du présents pour nous per-
mettre de nous ravitailler 
tout au long de cette belle 
journée.
Brimontais, n’hésitez pas 
à nous rejoindre l’année 
prochaine. Cela débar-
rasse, c’est à côté, et à la 
fin de journée, vous aurez 
quelques billets et pièces 
en poche.
C’est aussi un lieu et un 
moment d’échanges entre 
nous et avec les habitants 
des communes voisines...

Brocante
8/04

Fête
patronale
5-6-7/05

Depuis plusieurs années, la fête patronale de Brimont rime avec pluie et froid.
Mais pas cette année !
Soleil et chaleur étaient au rendez-vous pour permettre aux petits et aux grands de 
bien en profiter.
Manège, autos-tamponneuses, tirs à la carabine mais aussi concours de pétanque et 
bal jusque 3 heures du matin...

Vivement l’année prochaine !
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Madame, Monsieur, 

Nous sommes arrivés aux ¾ de l’année et des dossiers restent encore en attente de 
réalisation.

Nous avons rencontré les personnes de la communauté urbaine afin de faire le point 
sur les travaux de voirie à programmer.

D’ici la fin de l’année nous devrions voir les travaux d’aménagement d’une partie de la 
rue des vignes. 

La réfection des chaussées les plus dégradées a été réalisée par la communauté 
urbaine.

Les dossiers de demandes de subvention sont partis au Département et au Grand 
Reims pour ce qui concerne les travaux de sécurisation de la traversée du village.

Nous avons une grande satisfaction : voir enfin la construction du bâtiment modulaire 
de notre école. Après une longue attente, le Grand Reims nous a permis de répondre 
à notre souhait de garder une vie scolaire sur notre village. Ainsi, dans le cadre du 
regroupement pédagogique avec la commune de Courcy, les enfants de nos deux 
communes pourront bénéficier de locaux lumineux, adaptés pour les deux premières 
années du primaire.

Nous profiterons des travaux de clôture de l’école, pris en charge par la communauté 
urbaine, pour compléter sur la partie restant propriété de la commune et à notre 
charge.

Pour notre cimetière l’installation du columbarium est terminée. Huit cases 
permettront de recevoir les urnes funéraires. Un règlement sera établi pour définir 
les conditions d’utilisation. La reprise des concessions, arrivées à échéance ou à l’état 
d’abandon, permettra de libérer des emplacements après le transfert dans l’ossuaire.  

A l’Eglise, nous avons fait procéder à la mise aux normes électriques du coffret de 
sécurité campanaire-cloches horlogerie.

Le mot du maire
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Egalement, l’installation d’un éclairage de sécurité avec télécommande de mise au 
repos.

Il convenait aussi de procéder à la réfection des 7 paliers de l’escalier du clocher et de 
réparer des fuites sur le clocher.

A la mairie, il faut procéder à la sécurisation du balcon par une dépose de la maçonnerie 
existante et à l’élévation de poteaux.

L’équipe qui embellit notre village de façon admirable et admirée par nous tous et 
les gens de passage mérite un coup de chapeau. Nous avons acheté de gros pots de 
fleurs pour compléter les jardinières. Le plus gros travail cette année aura été, je pense, 
l’arrosage. Merci à celles et ceux qui se sont attelés à la tâche et tout particulièrement  
à Thierry et Serge Mony qui ont utilisé leur citerne et pompe autonome, et également 
Pascal Laluc pour l’arrosage du talus et la mise à disposition d’une alimentation en 
eau.  

Seulement un grand regret pour que notre village garde l’éclat que l’on veut lui donner : 
l’état lamentable de certains de nos trottoirs et caniveaux. Je rappelle que nous ne 
pouvons plus utiliser des produits pour les traiter et que notre employé communal a 
d’autres tâches à remplir. C’est à chacun de passer un tout petit peu de temps pour ce 
qui est de devoir être fait. Si votre voisin ne peut pas le faire, poussez votre outil jusque 
devant sa maison, dans des villages cela se fait.

Je vous adresse l’expression de mes meilleurs sentiments,

Jean-Pierre Desplanques

Le mot du maire

Le Brimontais
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-4-2, L.5211-17, 
L.5211-41-3,

Vu la loi NOTRe du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale,

Vu l’arrêté préfectoral du 15 septembre 2016 modifié portant création du nouvel établissement 
public de coopération intercommunale issu de la fusion-extension-transformation en communauté 
urbaine de la Communauté d’agglomération de Reims Métropole, de la Communauté de communes 
Beine-Bourgogne, de la Communauté de communes Champagne Vesle, de la Communauté de 
communes du Nord Champenois, de la Communauté de communes Fismes Ardre et Vesle, de 
la Communauté de communes de la Vallée de la Suippe, de la Communauté de communes des 
Rives de la Suippe, de la Communauté de communes Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE BRIMONT

Délibérations
Conseil Municipal

SÉANCE DU 5/04/2018

DELIBERATION N° 01-04-2018

Présents : Mesdames, Mademoiselle et Messieurs Jean-Pierre DESPLANQUES, Valérie 
CHENIVESSE, Gilles DROCOURT, André JACOB, Nadine GAYET, Jocelyne HOTTE, 
Pierre FORTANE, Frédéric BLONDIAUX, François-Xavier HOTTE.

Absents excusés : Brice GOURNAY, Lydia MINIER.

Procurations : Néant.

Secrétaire de séance : Monsieur André JACOB.

Approbation des statuts de la Communauté Urbaine du Grand Reims

Le Brimontais  / MUNICIPALITE6



et des communes d’Anthenay, Aougny, Bligny, Brouillet, Chambrecy, Chaumuzy, Cuisles, Jonquery, 
Lagery, Lhéry, Marfaux, Olizy-Violaine, Poilly, Pourcy, Romigny, Sarcy, Tramery et Ville en Tardenois,

Vu la délibération n° CC-2017-53 du Conseil communautaire du 19 janvier 2017 restituant les 
compétences «  construction, aménagement, entretien et fonctionnement d’équipements de 
l’enseignement pré-élémentaire et élémentaire, ainsi que le service des écoles  » et «  activités 
périscolaires (services d’accueil du périscolaire, y compris les nouvelles activités périscolaires 
TAP/NAP et restauration scolaire) » aux communes de Gueux et Muizon portant sur les écoles 
maternelle et élémentaire de Gueux et Marcel Bene de Muizon,

Vu la délibération n° CC-2017-378 du Conseil communautaire du 21 décembre 2017 portant création 
d’une centrale d’achat et approuvant les statuts de la Communauté urbaine du Grand Reims,

Considérant que les statuts doivent être approuvés par les Conseils Municipaux des communes 
membres,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation, et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré, décide, d’approuver les statuts de la Communauté urbaine du Grand 
Reims.
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Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’il a reçu une demande de subvention de fonctionnement 
de la part de l’EHPAD cantonal « le grand jardin ».

Il souligne qu’au cours de l’année 2017 des efforts ont été multipliés par la direction afin de baisser 
les frais de fonctionnement et rappelle l’actualité politique concernant le manque de moyens 
octroyés aux EHPAD,

Considérant qu’il y a lieu de soutenir l’établissement public Cantonal afin de préserver les services 
délivrés aux résidents et leur sécurité,

Après en avoir délibéré, les membres réunis décident,

D’octroyer une aide exceptionnelle de 2 € par habitants soit un montant de 437 X 2 € = 874.00 € 
pour l’année 2018,

Décide que cette somme sera inscrite au compte 6574 du budget primitif de la commune.

DELIBERATION N° 02-04-2018

Subvention exceptionnelle EHPAD cantonal «  le grand jardin »

Vu les documents de travail concernant l’élaboration du PLU,

Le Conseil Municipal et le Maire,  à 7 voix contre une et un conseiller quittant la salle au cours des 
débats,

Donnent un avis défavorable au projet compte tenu que le document d’Urbanisme projeté, depuis la  
délivrance du certificat d’urbanisme a conforté le procès-verbal du 7 avril 2015, relatif au débat sur 
le PADD. En souhaitant mettre un espace réservé pour élargissement de voirie en vue de desservir 
la future zone Ne, destinée en outre à recevoir un terrain de sport ainsi qu’un cimetière transféré. Le 
Conseil Municipal propose donc qu’un sursis à statuer soit opposé à ce Permis  de Construire.

DELIBERATION N° 03-04-2018

Sursis à statuer sur le PC 051 088 18K0003



DELIBERATION N° 04-04-2018

Subventions de fonctionnement 2018
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Monsieur le Maire présente à l’assemblée les différentes demandes de subventions de 
fonctionnement présentées par les associations pour l’année 2018.

Après en avoir délibéré, le conseil Municipal décide,

ADMR Bourgogne 340,00   
Association sportive Brimont 300,00    
Ecole interco de musique 100,00   
Nord champagne football-club 100,00   
Coop. scolaire primaire 150,00   
Coop. scolaire maternelle 150,00   
Amicale Mermoz 100,00   
La Brimontaise 1500,00   
Club de la Butte 800,00   
Asso. Parents élèves St Thierry 150,00   
Nos amis les bêtes 100,00   
Paroisse Ste Thérèse des Grandes voies 350,00   
Association du massif de St thierry 150,00   
Subventions exceptionnelles :  
Paroisse Ste Thérèse des Grandes voies 1000,00   
EHPAD cantonal «le grand jardin» 874,00   
Total 2018 compte 6574 6164,00   



DELIBERATION N° 05-04-2018

Investissements 2018
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Après avoir délibéré, le conseil Municipal décide de valider les dépenses d’investissements suivantes

Opération Montant TTC N.B
Aménagement cimetière 6 250,00 Jardin du souvenir

1 000,00 Ossuaire
4 150,00 Plaque ossuaire
9 945,00 Reprises de 15 Concessions 

Parking SDF 6 600,00 Technique retenue : Bicouche
CD26 70 368,00 Equipement de sécurité

4 320,00 AMO
Eglise 2 198,00 Eclairage de sécurité

800,00 Sécurité électrique horloge
6 800,00 Réparation clocher et paliers

Balcon Mairie 5 900,00 Remise en état 
Matériel services 
techniques 3 000,00 Divers matériel dont 

tondeuse
3 000,00 Divers matériel hors tondeuse

Matériel secrétariat 7 000,00 Logiciels
2 000,00 Divers matériel 

Terrain de pétanque 2 000,00
BA 112 - Frais 40 000,00 Frais d’acquisition 
Emprunt 3 100,00 Capital emprunt 

178 431,00 EUR

Après avoir délibéré, le conseil Municipal décide de retenir les entreprises suivantes :

Travaux Entreprise retenue € HT € TTC
Eclairage de sécurité Eglise Entreprise Josnet 1 832.00 2 198.40
Mise aux normes horloge de 
l’Eglise Bodet 653.00 783.60

Réparations clocher et paliers Entreprise Dubois 5 396.81 6 476.18
Remise en état balcon Mairie Entreprise Dubois 4 844.62 5 813.55
Maitrise d’œuvre travaux 
sécurisation CD26 SOFIM 3 600.00

Dit que les sommes seront portées au Budget Primitif 2018.

DELIBERATION N° 06-04-2018

Investissements 2018



DELIBERATION N° 08-04-2018

Taux d’imposition 2018

DELIBERATION N° 07-04-2018

Travaux de sécurisation CD26 – Demande de subventions d’investissement
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide des maintenir les taux 2017 en 2018, soit :

• Taxe d’habitation       24.66 % pour un produit attendu de     97 851 euros

• Taxe foncier bâti      22.09 % pour un produit attendu de    55 866 euros

• Taxe foncier non bâti       9.65 % pour un produit attendu de      8 280 euros

            Produit total attendu :      161 997 euros

Vu les travaux de sécurisation du CD26 votés par délibération 05-04-2018 menant l’opération à un 
montant de 74 688.00 € TTC

Après avoir délibéré, le conseil Municipal décide de :

Confier au Maire les demandes de subventions les plus larges comprenant, entre autres :

• Dotation de soutien à l’investissement local auprès des services de l’état,

• Fond de soutien aux investissements communaux auprès de la Communauté Urbaine du Grand Reims,

• DGE,

• Subvention du Conseil Général pour les investissements communaux.

SÉANCE DU 12/04/2018

Présents : Mesdames, Mademoiselle et Messieurs Valérie CHENIVESSE, Gilles 
DROCOURT, André JACOB, Nadine GAYET, Jocelyne HOTTE, Frédéric BLONDIAUX.

Absents excusés : Jean-Pierre DESPLANQUES, Pierre FORTANE, François-Xavier 
HOTTE, Brice GOURNAY, Lydia MINIER.

Procurations : Néant.

Secrétaire de séance : Madame Nadine GAYET.

Monsieur le 1er adjoint, rappelle que le compte de gestion constitue le compte rendu des comptes 
du comptable à l’ordonnateur.

Après s’être fait présenter le budget primitif 2017, les décisions modificatives qui s’y rattachent, 

DELIBERATION N° 09-04-2018

Approbation du compte de gestion 2017

Le Brimontais  / MUNICIPALITE
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les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, de mandats, ainsi que les états du passif, de l’actif et 
des restes à recouvrer et des restes à payer,

Considérant que les opérations de recettes et dépenses paraissent régulières et suffisamment 
justifiées,

Après en avoir délibéré, les membres du conseil Municipal réunis, 

Approuve le Compte de Gestion du Trésorier Municipal pour l’exercice 2017 qui n’appelle ni 
observation, ni réserve,

Note que celui-ci se solde par un excédent de clôture de 27 163.93 € en fonctionnement et également 
par un excédent en investissement de 16 748.18 €.

DELIBERATION N° 10-04-2018

Investissements 2018

Monsieur DROCOURT, 1er adjoint, présente le compte administratif de l’exercice 2017 dressé par 
Monsieur Jean-Pierre DESPLANQUES, Maire.

Après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice 2017,

Le conseil Municipal lui donne acte de la présentation suivante :

REPRISE DE RESULTATS 2017

DEPENSES RECETTES SOLDE

FONCTIONNEMENT EXERCICE 2017 242 704,80 269 868,73 27 163,93

REPORTS 2016 399 972,89  399 972,89

SOLDE D’EXECUTION 242 704,80 669 841,62 427 136,82

DEPENSES RECETTES SOLDE

INVESTISSEMENT EXERCICE 2017 113 700,52  130 448,70 16 748,18

REPORTS 2016 100 784,14 100 784,14

RAR 2017

SOLDE D’EXECUTION 113 700,52 231 232,84 117 532,32

Résultats cumulés 2017 356 405,32 901 074,46 544 669,14

11



DELIBERATION N° 11-04-2018

Affectation du résultat 2017

Le Conseil Municipal, en application de l’instruction comptable,

Après avoir pris connaissance des comptes administratifs et de gestion 2017,

Constatant que la section d’investissement dudit compte administratif fait apparaître un solde 
global d’exécution de 117 532.32 euros, 

Vu les états des restes à réaliser au 31 décembre 2017 d’un montant de 00.00 euros,

Considérant les besoins recensés pour l’exercice 2018,

Décide sur proposition du Maire, d’affecter au budget de l’exercice 2017 le résultat, comme suit :

• Report en Investissement (001 en recettes) 

 117 532.32 euros

• Report en section de fonctionnement (002 en recettes)

 427 136.82  Euros

DELIBERATION N° 12-04-2018

Budget Primitif 2018

Le Conseil Municipal, en application de l’instruction comptable M14, 

Après vote du compte de gestion et compte administratif 2017,

CHAPITRE RECETTES

70 : Produits des services et du domaine 1 035.00

73 : Impôts et taxes 172 358.00

74 : Dotations et participations 63 247.00

75 : Autres produits de gestion courante 17 200.00

77 : Produits exceptionnels 5.00

013 / Remboursement de charges de prévoyance 50.00

002 : Résultat 2017 reporté 427 136.82

Total recettes de fonctionnement 681 031.82

CHAPITRE DEPENSES

011 : Charges de gestion courante 488 291.14

012 : Charges de personnel 63 850.00

023 : Virement investissement 2 067.68

014: FNGIR + versement des AC 97 159.00

65 : Autres charges gestion courante 27 364.00

66 : Charges financières 2 000.00

67 : Charges exceptionnelles 300.00

Total dépenses de fonctionnement 681 031.82

12 Le Brimontais  / MUNICIPALITE



CHAPITRE RECETTES

001 : Excédent reporté 2017 117 532.32

13: Subventions d’investissement 13 500.00

021 : Virement section de fonctionnement 2 067.68

Total recettes d’Investissement 133 100.00

CHAPITRE DEPENSES

16 : Capital des emprunts 3 100.00

20 : Logiciels 7 000.00

21 : Immobilisations corporelles 120 000.00

23 : Immobilisation en cours 3 000.00

Total dépenses d’Investissement 133 100.00

SÉANCE DU 03/07/2018

Présents : Mesdames, Mademoiselle et Messieurs Jean-Pierre DESPLANQUES, Pierre 
FORTANE, Valérie CHENIVESSE, Gilles DROCOURT, André JACOB, Jocelyne HOTTE, 
Frédéric BLONDIAUX.

Absents excusés : Nadine GAYET, François-Xavier HOTTE, Brice GOURNAY, Lydia 
MINIER.

Procurations : De Madame GAYET à Monsieur DROCOURT.

Secrétaire de séance : Madame Jocelyne HOTTE.

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’en date du 5 avril 2018, il a été décidé de 
procéder à des travaux d’aménagement sur le CD 26. Il rappelle le projet qui comporte l’exécution 
d’un programme de travaux dont le coût estimé sur devis se répartit comme suit :

Travaux 74 688,00 euros

Maitrise d’œuvre 3 600,00 euros

Montant TTC 78 288,00 euros

Les Membres présents, après avoir entendu l’exposé du Maire et après en avoir délibéré :

1) Prennent en considération et approuvent le projet qui leur est présenté,

2) Déterminent comme suit, les moyens financiers à envisager pour faire face aux dépenses du 
projet :

DELIBERATION N° 13-07-2018

Emprunt aménagement voirie
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Taux de financement Montant TTC, en euros

Emprunt 48% 37 578   

Subvention départementale 17% 13 309

Subvention régionale 35% 27 401

78 288

Les membres réunis du Conseil Municipal décident de demander à la Caisse Régionale de Crédit 
Agricole du NORD EST à Reims, 25, rue Libergier, l’attribution d’un prêt de 30 000.00 euros, dont 
le remboursement s’effectuera en 12 années par périodicités trimestrielles.

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal le dossier de saisine des communes concernant une 
demande d’autorisation environnementale dite « METHABAZ » sur la commune de Bourgogne-
Fresne.

Il s’agit de la création d’une unité de méthanisation cogénération au lieu-dit « le cri » avec épandage 
sur des communes Ardennaises et Marnaises, dont la commune de Brimont.

Il est demandé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré, de donner son avis sur ledit projet.

Après en avoir débattu, une majorité du Conseil Municipal décide de ne pas s’opposer au projet.

DELIBERATION N° 14-07-2018

Projet METHABAZ

Le Conseil Municipal a pris connaissance d’un compte rendu sur les essais de pression d’eau 
réalisés par Véolia sur le réseau d’adduction d’eau potable. Ces essais permettent de constater 
que l’isolement du château d’eau sur tour ne génère aucune perturbation supplémentaire chez 
les abonnés déjà sujets à de fortes variations de pressions, que celles-ci sont les mêmes que le 
château d’eau soit en service ou non. Qu’il n’y a pas plus d’impact sur les poteaux d’incendie testés 
en même temps.

Il est rappelé que le château d’eau semi enterré représente un volume de 150 m3.

Au vu de ces constatations, la Direction de l’Eau et de l’Assainissement informe la commune de 
Brimont que le château d’eau sur tour n’apporte aucune plus-value en terme de fonctionnement 
hydraulique de la distribution d’eau potable sur le réseau de Brimont.

La DEA propose donc de ne pas engager d’études, ni de travaux de réhabilitation de cet ouvrage.

De plus, le Conseil Municipal prend acte des éléments ci-dessous précisés et demande à ce que 
ceux-ci soient pris en compte :

• Le château d’eau se situe sur une parcelle communale et la commune en gardera la pleine 
propriété, sans aucune servitude,

• Accepte la démolition de l’ouvrage avec une entière prise en charge financière et technique par 
le Grand Reims,

DELIBERATION N° 15-07-2018

Devenir du château d’eau sur tour de la commune
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• Demande la réalisation des travaux de connexion/maillage du réseau AEP et du by-pass de 
l’ouvrage avec prise en charge financière et technique par le Grand Reims. Ainsi que les autres 
travaux annexes : dépollution de l’ancien transformateur et colmatage du captage dans les règles 
de l’art…

Considérant que la commune a attiré l’attention sur le fait qu’il existe des pics de consommations 
en périodes de traitements agricoles et de vendanges,

Considérant les essais de pressions réalisés sur les poteaux d’incendie dont le résultat n’a pas 
soulevé de remarques de la DEA,

Au vu de ce qui est exposé ci-dessus (résultats des essais, constatations diverses et demandes à 
prendre en compte), le Conseil Municipal décide de ne pas s’opposer à la démolition du château 
d’eau sur tour.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de l’achat d’un débrousailleuse pour les besoins 
d’entretien du domaine communal,

Charge le Maire d’effectuer cet investissement dans le cadre de l’opération 10027 « Atelier », votée 
au BP 2018.

DELIBERATION N° 16-07-2018

Achat d’un débrousailleuse

15Le Brimontais  / MUNICIPALITE
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JARDINS COMMUNAUX A LOUER

De 530 m2 à 1030 m2 pour 0.05 € du m2

 soit de 26.5 € à 51.50 € l’année

5 parcelles restent disponibles

Renseignements en Mairie
03 26 49 65 43



ECOLE 
Elémentaire
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BRIMONT-
COURCY

Que s’est-il passé dans notre école en fin 
d’année scolaire ?

Vous avez sans doute remarqué que des travaux ont eu lieu 
dans notre école. En effet, notre préfabriqué a été remplacé. Les 
derniers mois, nous étions tous réunis dans le deuxième bâtiment 
et nous utilisions la petite cour de récréation. Nous profitions du 
préau pour jouer à des jeux de société de grande taille.

Article ecrit âpar les enseignantes

Mesdanes BER THIER et PINLOU



Mais un jour, voilà ce que nous avons vu arriver du ciel. 
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Quelques photos des travaux !
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Et voici le résultat !
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Le 1er juin, nous sommes allés 
à Reims afin d’y visiter la 
cathédrale et le palais du Tau.

Reims est aussi appelé ville des 
sacres car il y a bien longtemps,  
Clovis, roi des Francs, est venu 
s’y faire baptiser puis, par la 
suite, la majorité des rois de 
France sont venus se faire 
sacrer à Reims.

Nous avons pu observer les 
sculptures : la cathédrale de 
Reims est celle qui compte 
le plus de statues en Europe 
(2303 !!!). La statue la plus 
connue dans le monde entier 
est celle de  l’Ange au sourire. 
Nous avons également admiré 
les magnifiques vitraux dont 
ceux de Marc Chagall.

Petite pause pique-nique 
dans les jardins derrière la 
Cathédrale.

Ensuite nous avons visité 
le Palais du Tau. Les rois y 
séjournaient avant et après 
la cérémonie des sacres. Nous 
avons participé à des ateliers : 
visite du musée au travers des 
5 sens et un atelier tapisserie.
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Tout au long de l’année, dans le cadre de projets, nous avons appris des danses et des chants. 
Pour clore ces projets, nous avons participé au bal des enfants, le 26 juin dans la salle des fêtes 
de Courcy et le 2 juillet nous nous sommes rendus à Loivre pour les « écoles qui chantent ».

Le Brimontais  / ECOLE



22

Nous avons terminé l’année scolaire avec les rencontres sportives. Au programme : endurance, 
triple bonds, lancer, course de relais, saut de haies, course de vitesse. Cela nous permet de nous 
retrouver tous ensemble de la maternelle jusqu’au CM2.

Une fin d'année bien remplie !!!

I
N
F
O
!!!

 

CRÉATION DE L’ASSOCIATION LES BRICOUR’S

Amélie, Hanane et Delphine ont le plaisir de vous annoncer la création de 
l’Association LES BRICOUR’S !

Cette association s’est notamment donnée pour missions :

- de créer du lien entre les parents d’élèves des écoles maternelle et 
élémentaires de Courcy et Brimont
- d’organiser des manifestations et actions destinées aux enfants afin de 
soutenir l’action éducative des enseignants (notamment dans le cadre 
de la fête des écoles), mais également de proposer des activités dans un 
cadre extra-scolaire

Les informations et modalités d’adhésion seront communiquées aux 
parents par l’intermédiaire des écoles (dans les cartables des enfants).

Adhérer à l’Association LES BRICOUR’S, c’est nous aider à la faire grandir, 
dans intérêt de tous, et plus particulièrement celui de nos enfants !

Pour plus d’informations, vous pourrez nous croiser à l’école ou bien nous 
adresser un mail à l’adresse suivante :
lesbricours@gmail.com

Les Bricour’s

DelphineAmélie Hanane
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Une fin d'année bien remplie !!!

INFOS

Le Brimontais  / INFOS

Diverses
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InfosDiverses

FIBRE
OPTIQUE

Comme vous le savez, le déploiement de la fibre optique est en cours dans notre région afin de 
nous apporter le très haut débit.

Cette mission est confiée à l’entreprise Losange.

Les travaux dans notre commune seront engagés entre les mois d’août 2020 et août 2021.

Le Brimontais  / INFOS
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Diverses

4G

L’antenne Orange récemment implantée sur notre territoire va nous permettre, entre autres, de 
pouvoir utiliser le réseau 4G.

Pour ceux qui reçoivent la télévision via un décodeur TNT, la réception peut en être perturbée. Pour 
ceux qui la reçoivent par leur fournisseur d’accès internet, pas de souci.

Voici quelques explications et la solution pour remédier au problème :
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Infos
PLATEFORME

ENERGETIQUE

Diverses
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Source : Le Grand Reims

www.grandreims.fr

DECHETTERIE DE BRIMONT
HORAIRES D ‘OUVERTURE

Lundi : 9h/13h
Mercredi et jeudi : 9h/12h et 14h/18h

Vendredi et samedi : 14h/18h

JOURS FÉRIÉS

Pas de report jusque la fin de l’année

JE SORS MON BAC

Pour les particuliers

L’accès aux 10 déchèteries est 
gratuit et réservé aux titulaires 
de la vignette d’accès.

Pour les professionnels

L’accès aux 10 déchèteries est 
payant. Pour connaître des 
conditions d’accès, nous vous 
invitons à contacter le
 03 26 05 40 78.

Pour les ouvertures d’après-
midi, l’heure limite d’accès 
est fixée à 17h45 pour une 
fermeture complète du site à 
18h00.

REPORT DE COLLECTE

Le Brimontais  / ENVIRONNEMENT

Dechetterie
et collecte



BRIMONT
Dans le rétro

Parmi les innombrables 
archives conservées, il en est 
un type qui s’appelle «registres 
paroissiaux répertoriant 
les Baptêmes, Mariages et 
Sépultures».

Pour aller au fond des choses, 
il est utile de se rappeler 
que l’ordonnance de Villers-
Cotterêts signée par le roi 
François 1er en 1539, rend 
obligatoire la tenue des 
actes d’état civil «Baptêmes 
et Sépultures» établis par 
les prêtres. Les registres de 
mariage ne seront créés qu’à 
partir de 1579 conformément 
à l’ordonnance de Blois.
Cependant l’ordre est mal ou 
pas suivi.

A partir du XVIè siècle, les bap-
têmes, mariages et sépul-
tures devraient être inscrits 
sur les registres paroissiaux de 
l’église catholique mais... C’est 
en avril 1667, par l’ordonnance 
de Saint Germain-en-Laye ou 
code Louis, que la tenue des 
registres en double exemplaire 
est rendue en principe obli-
gatoire. L’ordonnance de 1667 
demeura cependant encore 
mal appliquée pendant plu-
sieurs décennies. En effet, la 

querelle Janséniste prétextant 
que «L’état royal a accaparé 
une fonction traditionnelle de 
l’église» a conduit de nombreux 
curés responsables à se les ac-
caparer et refuser de les trans-
mettre à la justice royale.

Aussi, dans l’immense majorité 
des paroisses, c’est seulement 
à partir de la déclaration du 9 
avril 1736 rappelant et complé-
tant l’ordonnance de 1667 que 
l’obligation de tenue en double 
des registres sera réellement 
généralisée. Guillaume Fran-
çois Joly de Fleury et Henri 
François d’Aguesseau en éta-
bliront le code encore recon-
nu aujourd’hui avec quelques 
ajouts.

Ces registres étaient établis 
en deux exemplaires, dont un 
conservé par la paroisse et 
l’autre remis à l’archevêché 
local.   La révolution de 1789 
conduira la république à confis-
quer définitivement cesdits re-
gistres et cette obligation prê-
tée à l’église catholique pour 
la confier au «laïc». Un exem-
plaire sera versé aux archives 
nationales, le double confié à 
la responsabilité du maire de la 
commune. Néanmoins, l’auto-

rité cultuelle chrétienne conti-
nuera à tenir, pour sa propre 
utilisation, des registres simi-
laires. 
Le plus vieux registre conservé 
est celui de Givry, en Saône 
et Loire qui remonte à l’année 
1303. Suivront ceux de Nantes 
en 1406, de Saint Brieux en 1421 
et Dol de Bretagne en 1446.

En ce qui concerne Brimont, 
ces registres existent aux 
archives départementales à 
partir de 1608. Malheureuse-
ment, ces écrits compris entre 
1620 et 1678 ont été détruits 
par un incendie et les modèles 
communaux ont disparu, avec 
le village, lors de la guerre de 
1914-1918.

Six familles encore présentes 
au village en 1910 (ne sont 
consultables par le public que 
les archives antérieures à cent 
années), ont résisté à l’érosion 
du temps et, de ce fait, oc-
cupent beaucoup de place dans 
les actes d’état civil de Brimont 
et du canton de Bourgogne.  
Chacune d’entre elles compte, 
tout acte pris en compte et par 
ordre alphabétique : 
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Mais peut-être quelques noms ne devraient pas figurer en tant que familles résidentes, certains, 
pour de multiples causes, étant venus naître ou mourir à Brimont.

Article de Maxime BAUGNE T
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NOMS      Au niveau communal  Au niveau cantonal

DESMOULINS, DESMOULIN, DEMOULINS,  182 actes   360 actes

DEMOULIN, DEMOLIN

GROSJEAN, GROJEAN   148 actes   552 actes

MOLTEAUX 1679    152 actes   158 actes

PATOUILLIART (La plus ancienne famille) 233 actes   236 actes

PIERLOT 1668     166 actes   269 actes

ROQUET 1613      111 actes   245 actes

A remarquer que pour certains noms de famille l’orthographe a apparemment évolué.

Que nous rapportent ces précieux documents ? Une image certainement incomplète mais néanmoins 
significative de ceux qui habitaient la paroisse à une date «T».

J’ai trouvé curieux de rechercher, à partir de ces registres paroissiaux de baptêmes, mariages et 
sépulture quelles familles, dans notre village, vivaient sous le règne d’Henri IV ou Louis XIV.

Sûr que bien peu ont rencontré les monarques pris en référence. Au contraire, tous ont contribué, 
par le fruit de leur travail, à la réalisation de toutes les richesses de ce XVIIème siècle bouillonnant. J’ai 
volontairement oublié Louis XIII, les années de son règne correspondant aux lacunes (années 1608-
1674) où les archives ont brulé.

Quelles familles habitaient Brimont sous Henri IV, dit le vert galant ?

Aussonce, Baloudrelle, Baudon, Bernard, Boquet, Bouquet, 
Bourgeois, Buiron, Camart, Champion, Colbris, Corbet, Cousinet, 
Delemalmaison, Desmoulin, Dude, Faucomide, Franquin, Gastinois, 
Grosjean, Henry, Joran, Lacaille, Lepagnol, Limille, Lot, Macteaux, 
Malot, Nocton, Patouilliart, Pierlot, Robillart, Thomas,Varlet, Vuarlet, 

Abraham, Aimé, Aussonce, Badoy, Baloudrelle, Baudesson, Baudon, 
Bernard, Bidet, Biguelet, Blain, Bilcoq, Blondel, Boquet, Bouchart, 
Bouchet, Bouquet, Brochart, Camart, Canon, Canot, Champion, Colbry, 
Corbet, Cousinart, Cousinet, Cuiller, Debeher, Defrance, Delamalmaison, 
Delorme, Denain, Derfel, Desmoulins, Desprez, Diot, Faucommidé, 
Fermiron, Fermizon, Fontaine, François, Franquin, Fririal, Gaillard, 
Gastinois, Grandin, Grapel, Gras, Grosjean, Guerlet, Hrnry, Joran, Jouy, 
Lacaille, Lafil, Landrieux, Lanique, Laplanche, Lardenois, Lecocq, Lefrevre, 
Lefranc, Legros, Leideme, Lenfant, Lespagnol, Levernet, Manteaux, 
Malot, Marchand, Miloy, Molteaux, Nocton, Patouilliart, Pierlot, Pluche, 
Prévoteaux, Richet, Roquet, Rouget, Ruinart l»Hotellier du Pont Givart, 
Selain, Valet, Vannier, Verlet, Villet, Vuallet, Vuarnet

Et sous le règne de Louis XIV ? 1638-1715



JEUX/TESTS
TEST DES REGIONS FRANÇAISES

Trouver le nom des 18 régions françaises ?

Facile nous direz-vous, surtout que depuis le 1er janvier 2016, il y moins de régions 
qu’auparavant...Nous sommes passés de 22 à 13 régions métropolitaines auxquelles 
s’ajoutent les 5 régions d’outre-mer.

Alors, pourquoi ne pas faire un petit test ?

Il se peut que finalement, ce ne soit pas si évident que cela...

Allez, à vos stylos !!!

Réponses : 1) Bretagne - 2) Normandie - 3) Hauts-de-France - 4) Ile-de-France - 5) Grand Est - 6) Pays de la Loire - 7) 
Centre-Val de Loire - 8) Bourgogne-Franche-Comté - 9) Nouvelle Aquitaine - 10) Auvergne-Rhône-Alpes - 11) Occitanie - 12) 
Provence-Alpes-Côte d’Azur - 13) Corse - 14) Guadeloupe - 15) Martinique - 16) Guyane - 17) Mayotte - 18) Réunion
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Rendez-vous devant la 
mairie pour le traditionnel 
Pâques des enfants.

Puis direction la salle com-
munale pour différents 
ateliers créatifs répartis 
par tranche d’âge : fabrica-
tion de poussins, couronnes 
etc...

Ensuite, place au grand 
air pour chasser les oeufs 
répartis sur le talus dérrière 
la salle.

Une photo de groupe 
puis un petit pot offert 
aux petits et aux grands 
viendront finir en beauté 
cette matinée bien remplie.

Fête
Nationale

14/07

Un concours de pétanque sous un soleil estival pour entamer ce 14 juillet.
Le soir, sur une musique enjouée et parfois capricieuse, la marche aux lampions a 
réuni de nombreuses personnes. Un très beau feu d’artifices (bravo à l’équipe pour la 
mise en place) et un bal convivial ont clos cette très belle journée.

Pâques
2/04



MERCI AUX BENEVOLES POUR LE FLEURISSEMENT DE LA COMMUNE !

18
NOV

8
DEC

16
DEC

28
OCT

28 OCTOBRE
LOTO à 14h

18 NOVEMBRE
MARCHE DE NOEL (de 10h à 18h)

8 DECEMBRE
TELETHON - Concours de belote à 14h

16 DECEMBRE
NOEL DES ENFANTS

MAIRIE

Horaires d’ouverture
Lundi de 12h30 à 13h30
Mercredi de 19h à 20h
(permanence des élus)
Vendredi de 14h à 15h
03 26 49 65 43
mairie.brimont@wanadoo.fr
www.brimont.fr

ECOLE

Elémentaire Brimont
03 26 49 62 46
Maternelle Courcy
03 26 49 62 91
Elementaire Courcy
03 26 49 63 00

GENDARMERIE

Witry-lès-Reims
03 26 07 17 11

MESSE

A l’église de Brimont
Samedi 6 octobre à 18h30
Dimanche 4 novembre à 10h30

PRESBYTERE

2, place de l’église
51220 Merfy
03 26 03 10 20
Père Cyril Goglin

WWW.BRIMONT.FR

Retrouvez les actualités, 
agendas et autres informations 
surnotre site internet!

AGENDA

INFOS

PRATIQUES

Le Brimontais


